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1 GÉNÉRALITÉS  

Le présent fascicule H6 est indivisible et complémentaire du CCTP fascicules A et autres. Le
Titulaire  à  obligation  de  prendre  connaissance  du  CCTP (fascicules  A  à  H6)  dans  son
intégralité, de façon à prendre parfaitement compte des travaux à réaliser dans le cadre du
présent marché.

2 CONSISTANCE DES TRAVAUX  

L’objectif  du  présent  marché  est  la  fourniture,  l'installation,  le  raccordement  de  boucles
inductives de type SIREDO pour stations de recueil de données fixes de trafic routier sur le
réseau routier des bouches du Rhône de la DIR Méditerranée.
3 zones de comptage sont existantes (boucles de comptages M8i, M8g et M8h ) sur la zone
de  travaux.  Seules  2  d’entre-elles  (M8g et  M8h)  seront  rétablies  et  des  boucles  seront
ajoutées  sur  la  voie  VRTC  nouvellement  créée.  La  boucle  de  comptage  M8i  sera
définitivement supprimée.

3 SPÉCIFICATIONS  TECHNIQUES  RELATIVES  AUX  CAPTEURS  DE  RECUEIL  DE  
DONNÉES

Les capteurs proposés par le titulaire sont de type Boucles inductives de type SIREDO et/ou
boucles silhouettes ;

Fascicule H6 4/9
Établi le 20/11/2024
Révisé le 28/01/2025
2.3.9_CCTP_Fascicule H6_Boucles de comptage.odt



VRTC L2 ÉCHANGEUR DES AYGALADES
 Dossier de Consultation des Opérateurs Economiques

2.3.9 – CCTP H6 : Boucles de comptage

Fascicule H6 5/9
Établi le 20/11/2024
Révisé le 28/01/2025
2.3.9_CCTP_Fascicule H6_Boucles de comptage.odt



VRTC L2 ÉCHANGEUR DES AYGALADES
 Dossier de Consultation des Opérateurs Economiques

2.3.9 – CCTP H6 : Boucles de comptage

Exigences relatives aux capteurs utilisés  

 Les capteurs et stations intrusives à boucle inductives de type SIREDO proposées
dans l'offre, ont reçu l'habilitation SIREDO du MEDDTL ou sont à défaut « compatible
SIREDO » au minimum. Le candidat est également agréé pour la pose de boucles
inductives de type SIREDO.
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 Les capteurs à mettre en œuvre doivent permettre d’élaborer des mesures de trafic
voie par voie. Ils sont capables de détecter le passage des véhicules, de mesurer la
vitesse individuelle, la longueur et/ou le temps de présence et des profils catégoriels
de véhicules.

 Pour les stations de type SIREDO, le profil prescrit est le suivant : Y de la norme
NFP99-300 - KI 1 à 14. Pour les stations de type SIREDO, chaque point de mesure
sera limité à huit  capteurs pour des raisons techniques. Les capteurs à mettre en
œuvre  doivent  permettre  de  fournir  lors  du  passage  d’un  véhicule  le  sens  de
circulation.

 Les mesures individuelles par voie issues des capteurs doivent être dans les classes
d’exactitude suivantes, au sens de la norme NF P 99-300 de novembre 1997 :
o Passage ou détection (XI)     classe C : ≤ 5 % (tous véhicules sans les 2

roues) ;
o Sens (SI)                                        classe C : ≤ 5 %
o Voie (FI)                                       classe C : ≤ 40 %
o vitesse (VI)                             classe C: ≤ 5 km/h (V ≤ 50 km/h) ou

 ≤ 6 % (50 < V < 130 km/h ou ≤ 10 % (V >
130 km/h);

o Longueur (LI)                            classe D ≤ 25 % ;
o Temps de présence (TI)              classe C : ≤ 10 % ou 5 ms
o Poids d'un essieu (PE)                   classe D : ≤ 25 % ; (uniquement SIREDO)

Les exactitudes énumérées ci-dessus doivent être maintenues quelles que soient les
conditions météorologiques et les conditions d’écoulement de trafic, sauf dans le cas
où les vitesses sont inférieures à 10 km/h.
Pour  la  mesure  du  sens  de  circulation,  l’exactitude  s’exprime  en  taux  de  bonne
détection d’une part et en taux de non-détection d’autre part.

4 MODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX  

 La méthode de pose doit être conforme aux recommandations du guide technique du
SETRA (Guide technique travaux et contrôles SIREDO SOL2 - CETE Méditerranée -
janvier 2008) et au guide de « Pose des capteurs de trafic » du CEREMA.

 Les capteurs implantés dans la chaussée doivent mis en œuvre à une profondeur
supérieure à 8 cm.

 Les  produits  de  rebouchage  utilisés  dans  les  saignées  pour  capteurs
électromagnétiques seront les suivants :

o Pour sciages dans des enrobés drainants : produit type « Technoboucles »
(ETD),

o Pour sciages dans des enrobés classiques : Produit à chaud type Compojoint
1401 (SCREG) exclusivement.

o Ces  produits  sont  ceux  rappelés  dans  le  «  Guide  technique  travaux  et
contrôles SIREDO SOL2 » (CETE Méditerranée).

 Les câbles de boucle,  de queue de boucle,  de retour de boucle,  et leur mise en
œuvre seront multibrins de type KY 33A05, de section 1,34 mm2 conformes à la
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norme NF C 93521. Les câbles pour détecteur déporté seront de type SYT2 5 paires
8/10°  avec  gaine  anti-corrosion  et  anti-rongeurs.  Tous  les  câbles  de  retour  de
boucles de type MKE seront blindés de type MCB, de section 2x2 mm2 conformes à
la norme NF C 93521. Le raccordement entre une queue de boucle et un retour de
boucle se fera dans un regard, sous la  forme d’une boîte de jonction « coulée »
modèle « Scotch ».

5 CONTRÔLES ET RÉCEPTIONS  

 À la fin des travaux par l’entreprise,  l’administration procédera à une recette pour
vérifier la conformité de la réalisation. 

 Les capteurs et la terre devront respecter les caractéristiques indiquées dans la fiche
technique Descriptif des mesures électriques à effectuer lors des recettes page 51 du
guide de pose des capteurs de trafic du CEREMA. 

 Un procès-verbal  de  recette  sera  alors  établi  par  le  représentant  de  la  maîtrise
d’ouvrage (gestionnaire) et contresigné par l’entreprise réalisant les travaux
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